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GLOSSAIRE DES SIGLES ET ACRONYMES 
 

 

ABF : architecte des bâtiments de France 

AE : autorisation environnementale 

AEE : aire d’étude éloignée 

AEI : aire d’étude immédiate et/ou intermédiaire suivant la na-
ture de l’étude 

AER : aire d’étude rapprochée 

AIN : aire d’inventaire 

ANRU : agence nationale pour la rénovation urbaine  

AOE : autorité organisatrice de l’enquête 

APPB : arrêtés préfectoraux de protection de biotope 

ARS : agence régionale de la santé 

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 

CE : code de l’environnement  
CU : code de l’urbanisme  

DIREN : direction régionale de l’environnement 
DRAC : direction régionale des affaires culturelles 

DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement 
DDT : direction départementale et des territoires 

ERC : éviter, réduire, compenser 

GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et prévention des inonda-
tions 

MRAe : mission régionale de l’autorité environnementale  

OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation  
ONF : office national des forêts 

OPAH : opérations programmées d’amélioration de l’habitat  

PADD : projet d’aménagement et de développement durable  

PAVE : plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménage-
ments des espaces publics  

PDU : plan de développement urbain  

PER : périmètre d’étude rapproché 

PLH : plan local de l ’habitat 
PLU : plan local d’urbanisme 

PLUi : plan local d’urbanisme intercommunal  
PPA : personnes publiques associées. 
PRU : programme de renouvellement urbain  
PPRI : plan de prévision du risque Inondation  
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RNR : réserve naturelle régionale 

RNU : règlement national d’urbanisme 

SAGE : schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
de la Vienne 

SDAGE : schéma directeur et d’aménagement et gestion des eaux 
de Loir-Bretagne 

SRADDET : schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires  

SRCE : schéma régional de cohérence écologique 

SCoT : schéma de cohérence territorial 
TA : tribunal administratif 
Zan : loi Zéro Artificialisation Nette 

ZIV : zones d’influences visuelles 

ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt floristique et faunistique 

Zone AU : zone à urbaniser  

Zone UI : zone urbaine à vocation industrielle, tertiaire, artisanale 
et commerciale. 
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1 GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 Cadre général du projet 
 
Le PLU de la commune de Couzeix a été approuvé le 8 mars 2016 par 
délibération du Conseil municipal. Ce document fixe la stratégie de 
développement de la commune en particulier à travers la définition de 
zones à urbaniser en vue d’accueillir de nouveaux habitants ou de 
nouvelles activités économiques. 
La procédure qui fait l’objet de cette enquête publique ne remet pas en 
cause le projet d’aménagement et de développement durables de la 
commune (PADD) et ne supprime pas de mesure de protection de 
l’environnement et du paysage. Le site concerné, situé à 4,7 kilomètres de 
Limoges est déjà ouvert à l’urbanisation. 
L’enquête publique porte donc essentiellement sur la modification du, 
périmètre des zones UI et AU, avec une diminution de la zone 1AU. 
 

Le Maire de la commune de Couzeix a fait savoir à la Communauté 
Urbaine de Limoges Métropole (AOE) qu’il souhaitait engager une 
procédure de modification du PLU de sa commune.  

 
La modification n°6 du PLU (en application de l’article L.153-41 du 
code de l’urbanisme) présente l’opportunité pour sa commune d’un 
agrandissement de la zone UI situé au lieu-dit Le Mas de l’Age. Cette 
procédure est assortie, sur le même secteur, d’une modification de 
l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP).  

 
 

1.2 Objet de l'enquête 
 

La présente enquête porte sur la modification d’une OAP compor-
tant un volet économique (La zone Ui à destination économique de-
vant accueillir l’implantation du nouveau site industriel de la société 
Hermès) et du règlement graphique du PLU.  

L’enquête a  pour  ob je t  d ’informer le pub l i c  ma is  éga lement  d e  
l u i  permettre d'exprimer ses observations et propositions sur le 
projet. 
 
La modification n°6 du PLU concerne le site du Mas de l’Age couvert par 
deux types de zones : la zone UI et la zone AU. La modification concerne le 
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périmètre et le programme graphique du PLU à travers la modification des 
orientations d’aménagement (OAP). 
 
 

1.3 Cadre juridique de l’enquête publique  
 

Un plan local d'urbanisme (PLU) est un document opérationnel et straté-
gique qui, à l’échelle de la commune ou du groupement de communes, tra-
duit un projet global d’aménagement et d’urbanisme, en fixant des règles 
d’aménagement et d’utilisation du sol.  
Le plan local d’urbanisme n’étant pas un document figé et pouvant évoluer 
de différentes manières, les collectivités territoriales choisissent régulière-
ment de faire évoluer leurs documents d'urbanisme, afin de s’adapter aux 
situations nouvelles et/ou aux nouvelles opportunités qui se présentent à 
elles.  
Pour créer et faire évoluer le plan local d'urbanisme, le Code de l’urbanisme 
a défini plusieurs procédures "classiques" (élaboration, révision générale ou 
allégée, modification...), chacune avec un champ d’application et un 
déroulement spécifique.  
Pour répondre au projet d’évolution du PLU de la commune de Couzeix, 
Limoges Métropole a fait le choix d’engager une procédure de modification 
du PLU. 
La procédure de modification de droit commun d’un PLU est couverte par les 
articles L.153-36 et suivants CU. Elle est portée par l’établissement public de 
coopération intercommunale de la communauté Urbaine de Limoges 
Métropole, art. L.153-37 CU et art. L.153-38 CU. 
La modification du PLU a été soumise à l ’enquête à l’évaluation 
environnementale, art. L.153-36 à L.153-40 CU, L.153-45 CU et a 
fait l’objet d’une saisine de l’autorité environnementale (MRAe) art. 
R104-12 CE. 
La modification du PLU a également fait l’objet d’une concertation 
avec la population art. L.103-2 à L.103-7 CU. 
La finalisation du projet, les notes de présentation, les pièces 
modifiées du PLU, le dossier d’évaluation environnementale (art. 
L151-1 à L151-55 CU) ont débouché sur la décision de mise à 
l ’enquête publique du projet de modification du PLU, l’ensemble 
de ces pièces figurant en annexes).  
Le dossier mis à l’enquête publique comporte aussi les avis reçus 
des autorités administratives (joints en annexes), art. R153-8 à 
R153-10 CU. 
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L’enquête publique a été organisée sur une durée d’un mois (art. 
123-9 CE). 
Les avis ont été publiés quinze jours avant le début de l’enquête 
par affichage au siège de la communauté Urbaine de Limoges 
Métropole et en Mairie de Couzeix ; mention en a été faite dans 
deux journaux, Le Populaire du Centre et dont une seconde fois 
dans les huit premiers jours de l’enquête publique (art. L123 -10 
CE et R123-8 CE). 
Le rapport du commissaire enquêteur a été transmis un mois après 
la clôture de l’enquête publique (art. L123 -15 CE). 
Après avoir tenu les permanences indiquées dans l’arrêté d’ouver-
ture de l’enquête publique, et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle R.123-18 CE, le commissaire enquêteur a rencontré dans les 
locaux de Limoges Métropole, Madame RETIF du service urbanisme 
et Monsieur IRRIBARRIA afin de leur communiquer les observations 
orales et écrites consignées dans un procès-verbal de synthèse, ob-
jet du présent document. 
Suivant les dispositions de ce même article, le Président de Limoges 
Métropole a disposé d’un délai de 15 jours pour produire ses obser-
vations qui ont été remises au commissaire enquêteur le lundi 26 
février 2024. Celles-ci sont annexées au registre d’enquête. 
 
 

1.4 Présentation succincte du projet  

 
1.4.1 Présentation du demandeur 
 
La commune de Couzeix compte 9612 habitants. Elle est membre de 
la Communauté urbaine de Limoges Métropole qui regroupe vingt 
communes et compte 207000 habitants.  

Cette commune appartient au pôle urbain, elle est donc couverte par 
le SCoT de l’agglomération de Limoges Métropole approuvé en juil-
let 2021. 
L’EPCI de Limoges Métropole est une communauté urbaine, en 
région aquitaine. Elle constitue une transformation le 1 janvier 
2029 de l’ancienne communauté d’agglomération Limoges 
Métropole, conformément à la loi NOTRe qui prévoit que les 
intercommunalités comprenant une ancienne capitale régionale 
peuvent se transformer en communauté urbaine même si elles 
n’ont pas la population requise. Toutefois cette structure 
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intercommunale ne constitue pas une métropole au sens de la 
réforme des collectivités territoriales françaises et de l’acte III de 
décentralisation. 
Située au centre du département de la Haute-Vienne, Limoges 
Métropole regroupe vingt communes pour une superficie de 520,6 
KM2. La commune de Couzeix est entrée en 2023 comme membre 
de l ’agglomération, c’est la cinquième commune de 
l’agglomération par sa superficie.  
En moyenne la population de Limoges Métropole est plus jeune 
que celle du département, 72% de la population ayant moins de 
60 ans et 36% moins de 30 ans. Le logement et les implantations 
économiques, gage d’attractivité et de développement constituent 
donc des enjeux importants pour cette collectivité.  
 
Le siège de la Communauté Urbaine de Limoges Métropole est à 
Limoges, 19 rue Bernard Palissy.  
La présidence est assurée par Monsieur Guillaume Guerin.  
 
1.4.2 Capacités techniques de Limoges Métropole 
 
Selon le code général des collectivités territoriales Limoges 
Métropole exerce de nombreuses compétences (en rapport avec 
la modification du PLU) qui lui ont été transférées par les 
communes membres :  

- Le développement économique (zones d’activité et actions 
de développement économique),  

- Social et culturel ; aménagement de l’espace 
communautaire (SCOT, PLU…)  ;  

- Les politiques ayant trait à l’équilibre social et de l’habitat 
(PLH, OPAH…)  ;  

- Politique de la ville ;  
- Services d’intérêt collectifs (assainissement des eaux 

usées, gestions des eaux pluviales et de l’eau potable…)  ;  
- Protection et mise en valeur de l’environnement et politique 

du cadre de vie (lutte contre les nuisances sonores, 
GEMAPI…) ; 

- Préservation et mise en valeur de la biodiversité, 
connaissance des milieux naturels et des espèces, gestion 
des milieux naturels et valorisation pédagogiques de ces 
milieux ; 
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- Création et gestion des sentiers de randonnée ; 
- La mise en accessibilité de la voirie et les aménagements 

des espaces publics (PAVE). 
 
 

1.4.3 Etat initial du PLU, contexte de l’évolution et relevé des 
enjeux. 
 

 

La commune de Couzeix a approuvé son document d’urbanisme en mars 
2016. 
Elle a retranscrit au sein 
de son Projet d’Aména-
gement et de Développe-
ment Durables (PADD) 
un objectif d’accueil de 
population qui nécessite 
la production de loge-
ments, qu’elle a ensuite 
réparti sur son territoire à 
travers des secteurs pou-
vant être développés 
pour recevoir une nou-
velle population. 
 
Ces zones ont été repor-
tées sur le règlement gra-
phique à travers les 
zones à urbaniser 1AU 
(ouverture à l’urbanisa-
tion sur le court terme). 
Il en va de même pour les zones destinées à recevoir de l’activité écono-
mique, matérialisées en zone Ui sur le règlement graphique. 
 
Une des zones de développement de la commune est située sur le site dit 
du « Mas de l’Age ». Ce secteur est localisé au sud du territoire communal 
de Couzeix (périmètre rouge sur la carte), à proximité de la vallée de l’Au-
rence, qui fait partie du plan d’aménagement et de gestion durable de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin versant de la Vienne 
moyenne (SAGE) et s’insère dans le tissu urbain du centre-ville. 
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Initialement voué à accueillir de la population et des activités, le site est en 
cadré par une Orientation d’Aménagement et de Programmation qui entre 
aujourd’hui en contradiction avec le projet que la commune et Limoges Mé-
tropole souhaitent porter. 
 
Dans ce contexte le site du Mas de l’Age est stratégique à plusieurs 
égards : 
 

- par sa desserte qui lui confère un atout majeur au plan éco-
nomique car le site est connecté via la RD 947 au réseau 
routier national : RN 520, RN 141 et autoroute A20 ; 

- par sa proximité avec Limoges grâce à des aves structurant 
de circulation définis dans le plan d’aménagement de Li-
moges Métropole 

 

 

 
 

 

 

- par sa localisation de proximité avec les équipements et 
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services située au cœur de ville de  Couzeix, ce qui pré-
sente un fort intérêt pour l’accueil de nouveaux habitants  ; 

- parce que c’est un espace accessible à pied depuis le 
centre-ville  

 

 
 
 

Le diagnostic concernant l’existant, les évolutions et le relevé des 
enjeux fait partie intégrante de l’étude d’impact, conduite dans 
chacune des thématiques et des esquisses présentées dans le 
document de présentation de la modification n°6, avec l’analyse 
des impacts et la détermination des mesures d’évitement, de 
réduction et/ou de compensation. 
 
Il s’appuie sur les études particulières relatives au paysage et au 
patrimoine, aux milieux naturels, à la faune et la flore, sur 
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l ’ inventaire des zones humides, au volet acoustique et sur l’étude 
d’incidence Natura 2000.  
 

Paysage et patrimoine 
 

La zone du Mas de l’Age est une zone particulière au passé riche 
et ancré dans l’histoire de la commune. Il s’agit d’un ancien site 
militaire de 42ha, délaissé en décembre 2011 par l’armée après 
déclassement du domaine public et racheté par la commune en 
2012. 
Le site a tout d’abord été utilisé comme station d’atterrissage pour 
aéroplanes, à partir de 1913. C’est à cette époque qu’un hangar 
est édifié pour les aviateurs civils et militaires.  
 
En1933 la station d'atterrissage devient un terrain de manœuvre 
pour l'Armée de Terre. 
 
Deux sites patrimoniaux ont été recensés selon la DRAC dans le 
périmètre de proximité du site du Mas de l’Age concerné par la 
modification du PLU, une chapelle du XVème siècle faisant partie 
du château du Mas de l’Age et une mine de l’époque intermédiaire  
 
Le contexte paysager au sein du site d’étude se compose de deux parties. 
 
- une partie artificialisée au Nord qui jouxte le tissu urbain existant. 
Dans ce périmètre le site est actuellement occupé par plusieurs 
bâtiments  d’une superficie cumulée de 3500 m². Ces bâtiments 
sont situés sur une aire bétonnée et viabilisée.  

L’ensemble des bâtiments seront déconstruits car ils ne semblent 
pas adaptés à la vocation future du site. Ces travaux de 
déconstruction appelleront, comme les futurs travaux une 
vigilance et des mesures appropriées de protection en période de 
chantier.  
 
- une zone au sud, espace naturel boisé d’environ 34 hectares, 
qui représente la plus grande partie du site, bordé par un 
domaine (partiellement inscrit à l’ inventaire supplémentaire MH) 
et son parc actuellement mis à la vente par une agence nationale 
spécialisée dans les biens d’exception.  
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Ce site naturel comprend des zones humides et représente à la 
fois une réserve de biodiversité et un véritable poumon vert au 
sein de l’agglomération.   

 
Ces espaces boisés et de prairies sont traversés par des sentiers 
piétonniers plus ou moins intimistes dont l’aménagement sera un point sur 
lequel nous reviendrons plus loin dans ce rapport et concentrent des 
espèces à fort intérêt ou protégées qu’il est nécessaire de préserver des 
nuisances.  

Les bois constituent des 
milieux de vie indispensables 
pour de nombreuses espèces 
animales. De manière 
générale ils présentent une 
diversité écologique 
importante. Cet espace boisé 
est constitué des variétés 
suivantes : une chênaie 
acidiphile dont la strate est 
formée de chênes 
pédonculés, de de bouleau 
verruqueux, d’érable 
sycomore, de merisier et 
d’arbustes (Sureau noir, houx, 
noisetiers, aubépine) et une 
chênaie atlantique mixte à 
jacinthe des bois, 
 
Le site comporte aussi une 

prairie améliorée et lande sèche,  des milieux humides dont une saussaie 
marécageuse dans la partie Sud-Ouest, et des bosquets en lisière. 
 

 
Le milieu physique  
 
Le site se trouve dans un secteur soumis au climat océanique 
influencé par l’altitude qui ne la rend pas très vulnérable aux aléas 
naturels. 
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Les sols du site sont des sols bruns sur socle de gneiss. Des 
relevés pédologiques réalisés en mars 2023 par les bureaux 
GEOTEC et Alpha BTP ont mis en évidence la présence de zones 
humides souterraines non identifiées lors des études précédentes, 
en limite Sud-Ouest de la zone 1AU et à l’Est du site sur la zone 
Naturelle. Pour ces raisons le choix a été fait de modifier la 
localisation de la zone Ui . En conséquence, les zones 1AU et Ui 
ont été inversées. De plus les périmètres de zones humides seront 
rendus inconstructibles pour assurer leur protection.  

Situé dans le bassin versant de la Vienne, il est concerné par le 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
Loire-Bretagne. Si certaines parties du territoire communale sont 
susceptible d’être affecté par le risque d’inondation de l’Aurence 
et du Glanet, ce n’est pas le cas du site du Mas de l’Age.  
Le site se trouve en zone de sismicité faible, les aléas 
mouvements de terrain, retrait -gonflement des argiles, et 
inondation sont quasi nuls. 
 
 

Le milieu humain 
 
La commune de Couzeix présente une démographie dynamique, 
lors du recensement en 2021 la commune comptait 9828 habitants, 
chiffre en augmentation de 8,62% par rapport au recensement 
précédent. Elle fait partie des communes dense ou de densité 
intermédiaire au sens de la grille INSEE. La zone bâtie s’étend le 
long de l’avenue de Limoges sur plus de 4,8 km entre la RN 520 
et le site du Mas de l’Age le long de la RD 947.  
C’est une ville résidentielle privilégiée, qui bénéficie d’une 
position avantageuse à moins de dix minutes du centre -ville de 
Limoges, à proximité de la zone industrielle nord, de l’aéroport de 
Limoges Bellegarde, de l’autoroute A 20 et de l’axe centre Europe-
atlantique Est-Ouest de la RN 141. La cité offre également les 
services des principaux équipements communaux : scolaires, 
sociaux, sportifs (la modification du PLU permettra encore 
d’étendre cette offre) et culturels.  
C’est incontestablement une commune attractive pour le 
développement de l’habitat et des activités économiques.  
L’économie est essentiellement orientée vers le tertiaire et 
l’agriculture. 
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L’offre touristique est limitée.  
Seules les distances d’éloignement des voies de circulation en 
raison du bruit pourraient constituer des servitudes ou contraintes 
applicables au projet. 
Le site n’est concerné par aucun risque technologique.  
Les zones d’habitation les plus proches devront faire 
ultérieurement l’objet de mesures acoustiques par un bureau 
d’étude spécialisé . Les valeurs mesurées seront util isées pour 
déterminer l’ impact sonore du projet. Selon les points, elles ont 
pour origine les voies de circulation d’accès ou bordant le site.  

 
 

Les milieux naturels et l’étude environnementale  
 
L’évaluation environnementale a fait l’objet d’une étude confiée à 
ENCIS Environnement (art. L.104 à L.104-8 CU). C’est une 
démarche favorisant dans les documents d’urbanisme tels que le 
PLU, la préservation des espaces naturels qui ont été recensés 
dans l ’aire d’étude. Cette évaluation porte sur de grandes 
thématiques telles que la préservation de la biodiversité, la 
consommation d’espace, la ressource en eau, le paysage, l’air…   

Cette étude a permis d’identifier les incidences du projet sur 
l’environnement et le cadre de vie, toutefois à ce stade ce n’est 
qu’une évaluation car le PLU est un outil de planification et les 
caractéristiques précises du projet ne sont pas encore connues. 
Néanmoins c’est un outil de décision qui permet de mettre en place 
une démarche ERC, « éviter-réduire-compenser », afin de limiter 
au maximum les retombées négatives pour l’environnement.  
Les projets portés sur le site du Mas de l’Age ont fait l ’objet 
d’études d’impacts tant pour la construction des logements, que 
pour l’ implantation de l’entreprise et l’aménagement global du site.  
 
Le PLU modifié est compatible avec les différents plans et 
programmes qui l’encadre  : 

- Le SCoT de l’agglomération de Limoges  ;  
- Le STRADET de la région nouvelle aquitaine,  
- Le SDAGE de Loire Bretagne et du SAGE Vienne entré en 

vigueur par arrêté préfectoral du 8 mars 2013 ;  
- Le PLH de Limoges Métropole concernant la qualité de 

l ’offre d’habitat et la solidarité sociale sur son territoire  ;  
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- Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) autour des enjeux de 
la transition modale, de la cohésion territoriale, de la santé, 
de la facilité à vivre, en permettant de développer un site 
proche des équipements et services urbains, tout en 
favorisant les mobilités douces ; 

- Le Plan Climat Air Energie territorial  
 
Le projet de modification n°6 du PLU peut être considéré comme 
cohérent avec les objectifs inscrits dans le PADD du Scot 2030 de 
l ’agglomération, puisqu’il permet de renforcer l’attractivité du 
territoire, en affirmant sa dimension métropolitaine, (axe 1 du 
SCoT) grâce à la revalorisation d’une friche industrielle. La 
revalorisation de cette friche, anticipe les besoins fonciers à 
vocation économique et porte une réflexion sur la cohabitation de 
ces nouvelles fonctions avec l’environnement direct.  
 
Ce projet organise durablement le développement du territoire 
(axe 2 du Scot), en favorisant un modèle d’urbanisme qui réduit 
l ’utilisation de nouvelles surfaces à des fins de construction en 
augmentant le nombre de logements par hectare (densité de 30 
logements à l’hectare, fiche 15 des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation OAP jointe en annexe) et limite ainsi 
l ’extension de l’enveloppe urbaine.  
Il est à noter que cette limitation de la consommation de surface 
combine le développement socio-démographique, avec la 
densification de la population, notamment en préservant une offre 
de logements sociaux (75% du programme : fiche 15 de l’OAP) 
définie par une convention ANRU sur la revalorisation d’une 
ancienne friche militaire. 
 
Concernant l’axe 3 du Scot, «  valoriser la qualité et le cadre de 
vie » l’étude environnementale a permis de bien cerner les enjeux 
présents su et à proximité du projet  ; elle a guidé la redéfinition 
des zones Ui et 1AU. Qui ont été modifiées pour préserver les 
zones humides. Par ailleurs il faut noter que si démarche ERC 
offre des garanties concernant la protection des habitats naturels 
de l’avifaune et de la flore, elle  donne aussi la possibilité de 
concevoir des mesures de renaturation de certains espaces. 
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Concernant le Plan Local de l’Habitat qui encadre la politique 
conduite par Limoges Métropole la modification du PLU semble 
aller dans le bon sens dans une double démarche : en favorisant 
un modèle qui intègre des construction et des activités nouvelles 
dans le tissus urbain existant par la reconquête d’un parc 
d’activités industrielles ancien  ; en positionnant Limoges 
Métropole comme acteur, au centre de la politique locale de 
l ’habitat, qui fait la promotion d’un habitat social et solidaire qui 
favorise le « vivre ensemble » dans une offre résidentielle qui 
limite les spécialisations.   
 
La modification du PLU est également cohérente avec le Plan de 
Déplacement Urbain de la collectivité en rapprochant une zone 
résidentielle et une zone d’activités, mais également en réduisant 
l’éloignement de ces nouvelles constructions du centre -ville.  
La desserte de ces zones par les transports en commun ne peut 
que rendre le territoire plus facile à vivre par les habitants et 
améliorer la qualité environnementale. Il serait intéressant 
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d’approfondir les possibilités de développer des mobilités douces 
sur le site du Mas de l’Age, au sein de la zone de construction 
comme au sein de la zone verte et de prévoir des liaisons qui 
pourraient augmenter potentiellement les déplacements à pied ou 
à vélo. 
 
Enfin le projet de modification du PLU sur l’ensemble du Mas de 
l’Age présente des caractéristiques qui prennent globalement en 
compte les engagements environnementaux du Plan Climat Air 
Energie territorial de Limoges Métropole, aussi bien dans une 
perspective d’adaptation du territoire aux nouveaux enjeux 
climatiques que dans une forme d’urbanisme compatible avec le 
développement durable communautaire.  
 
 

1.5 Les effets du projet sur l’environnement  
 
Le texte ci-après, dresse à partir de l’étude d’impact de ENCIS 
Environnement un relevé sommaire des effets du projet avec 
mention le cas échéant des mesures d’évitement, de réduction et 
de compensation correspondantes. Il ne constitue en aucun cas à 
ce stade une analyse critique du projet.  

 
 

1.5.1 Le milieu naturel 
 
Cette partie du rapport aborde : l ’état initial du milieu naturel 
concernant les réservoirs de biodiversité et la cartographie des 
corridors écologiques, l’étude des habitats naturels et de la flore.  
 
Au terme de l’analyse de l’état actuel, pour chaque espèce et pour 
chaque milieu naturel et habitats d’espèces recensés, les enjeux 
écologiques ont été évalués. Le niveau d’enjeu écologique résulte 
du croisement des critères suivants : les statuts de protection et 
de conservation définissant la patrimonialité de l’espèce ou de 
l’habitat, la période et la fréquence de présence de l’espèce, la 
diversité observée, les effectifs observés et estimés de l’espèce, 
l’ intérêt écologique global de l’ère d’étude.  
Pour la faune les statuts de conservation util isés lors du 
recensement de l’état initial ont été pris en référence les listes 
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rouges mondiales, européennes, nationales et départementales.  
 
Le recensement réalisé sur le site du Mas de l’Age a porté sur  : 

- les oiseaux nicheurs (enjeux modérés sauf pour une seule 
espèce, le Serin cini qui représente un enjeu fort),  

- les chauves-souris (enjeux forts). On a recensé 15 espèces 
différentes de chiroptères témoignage d’une diversité 
spécifique assez remarquable. 

- les mammifères (enjeux modérés)  
- les amphibiens (enjeux modérés) 
- les reptiles (enjeux faibles) 
- les papillons de jour (enjeux faibles)  
- les libellules (enjeux faibles) 
- les insectes (enjeux faibles) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les listes régionales d’espèces végétales et animales dites 
« déterminantes » pour la désignation des ZNIEFF ont été pris en 
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compte dans l’évaluation de la patrimonialité des espèces.  
 
Il faut noter que le Schéma Régional de cohérence Ecologique 
(SRCE) vise à répondre aux enjeux de préservation et de 
valorisation des milieux naturels tout en prenant en compte les 
nécessités du développement économique.  
Son objectif n’est donc pas de sanctuariser des espaces mais 
plutôt de donner les éléments de connaissances utiles à la prise 
en compte des continuités écologiques dans les documents de 
programmation et d’urbanisme, tel que le PLU.  
Ce qui a été fait puisque l’évaluation des incidences a argumenté 
la modification de zonage et la proposition de mesures 
compensatoires par Limoges Métropole.  

 
Les conclusions que l’on peut tirer de l’étude environnementale et 
du SRCE montrent que le site du Mas de l’Age se trouve à 
proximité d’un réservoir de biodiversité de type milieu boisé, 
correspondant à la forêt située en limite Sud du projet et donc non 
concernée par la modification n°6. Concernant la trame bleue on 
note la présence d’un corridor écologique formé de milieux 
humides associés à un ruisseau qui prend sa source à l’Est du site 
étudié, ce corridor rejoint ensuite la vallée de l’Aurence au Sud.  
Une attention particulière a été portée par Limoges Métropole sur 
la présence de plusieurs zones humides dont l’une se trouve en 
grande partie sur la zone 1AU du Mas de l’Age au Sud -Ouest de 
l ’OAP. 
 
Cette zone présente un fort potentiel de biodiversité, c’est 
pourquoi par le porteur de projet a fait le choix de la préserver, en 
donnant suite aux avis recueill is lors de la consultation préalable. 
Il a été procédé à une modification de zonage en inversant les 
zones 1AU et UI et en passant d’une zone 1AU (à urbaniser) à une 
zone N (naturelle) qui intègre désormais l’entièreté de la zone 
humide. 
 
Les milieux anthropiques (déblais, remblais, site de l’ancienne 
base militaire) sont des espaces très artificialisés qui présentent 
que peu d’intérêt écologique.  
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       Pér imètre avant la modif icat ion            Pér imètre après la modif icat ion  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.5.2 Les risques et nuisances : impacts cumulés 
 

L’inventaire des risques se réparti entre les risques naturels et 
risques liés aux activités humaines connus susceptibles d’entraîner des 
effets cumulatifs sur l’environnement.  

Les impacts cumulés des risques naturels, risque d’inondation, 
risque sismique, exposition au retrait -gonflement des sols argileux, 
exposition au radon sur le milieu humain et les diverses 
composantes de l’environnement sont jugés nuls.  
Concernant les risques liés aux activités humaines, le site n’est 
pas soumis à un risque industriel majeur, il n’est pas concerné par 
les données disponibles sur le risque de pollution des sols, il n’y 
a aucun risque de submersion. Toutefois la proximité de la RN 520 
et de la RD 947 induit le passage de transport de matières 
dangereuses. Ces passages très règlementés ne nous semblent 
pas constituer un risque important.  
 
Concernant les nuisances potentiellement liées à l’activité 
économique future et à la densification de l’habitat, la nuisance 
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sonore semble la principale. Elle est liée au passage de véhicules 
sur la RD 947 (classée en catégorie 3 par arrêté préfectoral du 3 
février 2016) et les futures voies d’accès au site.  
On ne peut que recommander que les nouvelles constructions 
respectent dans leur cahier des charge les prescriptions 
architecturales visant à assurer l’ isolation acoustique au sein du 
périmètre considéré. 
 
Une mention particulière doit être faite concernant la gestion des 
eaux qui devra respecter la directive cadre sur l’eau (mise en 
œuvre de la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques, LEMA, ainsi 
que du SDAGE Loire Bretagne).  
Pour ce qui relève de l’alimentation en eau potable l’OAP ne se 
situe pas dans un périmètre de protection de captage d’eau. Pour 
ce qui relève de l’assainissement, Limoges Métropole assure en 
régie directe la gestion et l’exploitation des dispositifs de co l lecte, 
les incidences de l’évolution du zonage seront connues et 
évaluées lors du projet d’aménagement.  
 
 
1.6 Constitution du dossier 
 
Le vendredi 29 décembre 2023, dans les locaux de Limoges 
Métropole, le commissaire enquêteur a procédé au contrôle et au 
paraphe des pièces constitutives des dossiers destinés à 
l'information du public. 
Il a ouvert les registres destinés à recevoir les observations et les 
propositions du public, en mairie en amont de la première 
permanence. 
 
Le dossier, comprend les pièces et éléments suivants :  
- arrêté de mise en enquête publique ; 
- arrêté de désignation du commissaire enquêteur ; 
- déclaration sur l’honneur  du commissaire enquêteur ;  
- fiche d’identification du commissaire enquêteur  ; 
- avis d'enquête publique ; 
- avis des services de l’État  (ARS, DDT, DIR Centre Ouest, DRAC, 
MRAe) ; 
- avis des chambres consulaires Cci et CMA 
- description de la demande de modification n°6 du PLU 
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- extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil 
communautaire-séance du 2 décembre 2021 et notice de 
présentation ; 
- extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil 
communautaire-séance du 14 décembre 2022 et notice de 
présentation ; 
- extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil 
communautaire-séance du 12 mai 2023 et notice de 
présentation ; 
- éléments graphiques, plans et cartes ; 
- étude environnementale ;  
- résumé non technique ; 
- étude naturaliste ; 
- étude acoustique ; 
- étude d’impact sur l’environnement et la santé  ; 
- étude paysagère ; 
- carnet de photomontages ; 
- mémoire en réponse à l’avis de la MRAe  ; 
 
L’ensemble de ces pièces figure dans la partie « annexes » du 
dossier. 
 
Malgré un délai supplémentaire découlant des mises à jour du 
dossier et de la modification de la date de début de l’enquête le 
commissaire enquêteur considère que ce dossier est recevable et 
qu’il permet une information satisfaisante du public.  
 
 
 
2) ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE  
 
 
2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur, Monsieur Hervé Coulaud, membre de 
la CNCE, a été désigné par décision du Tribunal Administratif de 
Limoges du 29 septembre 2023, n° E23000077/87/PLU ; 
conformément au code de l’environnement et notamment ses 
articles L.123-1 et suivants, au code de l’urbanisme et au vu des 
listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire 
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enquêteur établies au titre de l’année 2023.  
 
La désignation du commissaire enquêteur, l 'avis d’enquête et la 
totalité du dossier numérisé ont été mis en ligne sur le site internet 
de Limoges Métropole. 
 
 
2.2 Réunions préalables et visites des lieux 

 
Dès sa désignation, le Commissaire Enquêteur s'est réuni le 12 oc-
tobre 2023 avec les représentants de Limoges Métropole : Mme 
Maëlle Rétif et Mr Thomas Irribarria, et de la mairie de Couzeix : 
Mme Fatiha Messalti et Mr Cédric Bord.  

Cette réunion avait pour objet : 
- la prise de contact; 
- l’exposé du projet de modification 

- l’étude d’un calendrier prévisionnel ; 
- la préparation et l’organisation des permanences ;  

- la préparation des thèmes du tableau de synthèse ; 
- la création d’une adresse internet partagée pour le traitement des 

contributions.  

 
 
2.3 Informations sur le déroulement de l’enquête publique 

 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, du jeudi 4 
janvier au vendredi 2 février inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le registre et le dossier papier 
sont restés à la disposition du public aux heures d’ouverture au siège 
de l’enquête en mairie de Couzeix. Le dossier dématérialisé a pu 
également être consulté en par le public sur le site de Limoges Mé-
tropole à l’adresse suivante :  

https://www.les enquêtes publiques-limoges-metropole.fr  

 
Le dossier était également disponible au siège de Limoges Métropole 
en version papier et sous format dématérialisé sur un ordinateur ac-
cessible au public. Le public pouvait également adresser ses obser-
vations, propositions par courrier postal au commissaire enquêteur, 
au siège de l’enquête en mairie de Couzeix ou par courriel à 
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l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  : enquete-m6- couzeix@ limoges- metropole.fr  

 
Cette enquête publique s'est déroulée pendant 33 jours consécutifs 
allant du 4 janvier 2024 au 2 février 2024 inclus, période pendant 
laquelle un dossier et un registre d'enquête ont été mis à la disposi-
tion du public en mairie de Couzeix.  

 
Les locaux mis à disposition permettaient une participation du public 
dans des conditions satisfaisantes de confidentialité.  

 
Le commissaire enquêteur a tenu cinq permanences : 

- Jeudi 4 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 

- Lundi 8 janvier 2024 de 14h00 à 17h00 

- Lundi 15 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 

- Mercredi 24 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 

- Vendredi 2 février de 14h00 à 17h00 

 
Au cours desquelles une seule personne s’est rendue pour consul-
tation du dossier.  

Deux observations écrites ont été adressées par courriels. 

La mobilisation du public pour cette enquête a été modeste, l’impact 
de la modification sur le PLU en vigueur étant faible et la concertation 
organisée préalablement à l’enquête par les élus ayant semble -t-il 
apporté les réponses satisfaisantes à la population. 
 
 
2.4 Auditions d’experts et d’associations  

 
Le Commissaire Enquêteur n’a pas eu recours à des avis d’ex-
perts ou d’associations autres que ceux cités dans le dossier.  

 
 
2.5 Mesures de publicité 

 
L'enquête a fait l'objet de mesures réglementaires d’information du 
public dans les journaux, d'affichages en mairies et sur les lieux du 
projet. (Cf. annexes)  

 
Des avis d'ouverture d'enquête publique ont été insérés dans les 
journaux suivants : Le Populaire du Centre et Union et Territoires. 
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- Pour la première publication : le Populaire du Centre (le 1 8 
décembre 2023) et l ’Union et Territoires (le 15 décembre 2023), 
soit au moins quinze jours avant le début de l'enquête ;  

- Pour la seconde publication : le Populaire du Centre et Union et 
Territoires (le 5 janvier 2024), soit durant les huit premiers jours 
de l'enquête. 
  

 
La vérification de l'affichage en mairie ne relève pas formellement de 
la mission du Commissaire enquêteur. Toutefois celui - ci, à l'occa-
sion de ses permanences, a néanmoins pu vérifier l’affichage dans 
la mairie de Couzeix à compter du mardi 19 décembre 2023 et pour 
toute la durée de l’enquête à savoir jusqu’au lundi 5 décembre 
2024 inclus, sur panneaux lumineux extérieurs ainsi que sur les 
réseaux sociaux de la ville. 
 
Le même avis d'ouverture d'enquête publique a été affiché en cinq 
emplacements sur les lieux du projet avant le début de l'enquête (voir 
photographies). Cet affichage a été constaté par le commissaire en-
quêteur le 4 janvier 2024 à l'occasion de la visite in situ des zones de 
projet. Les photographies sont en pièces jointes. 
 

 
 
2.6 Le bilan de concertation 

 
Le commissaire enquêteur n'a pas organisé de réunion publique. 

Toutefois en phase d'élaboration du projet, le porteur de projet a or-
ganisé des réunions d'information et de consultation du public dont 
nous avons tenu compte. En effet, conformément à l ’article L.103 -
2 du Code de l ’Urbanisme, les modifications du PLU soumises à une 
évaluation environnementale doivent faire l ’objet d’une concertation 
obligatoire, associant pendant toute la durée d’élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes con-
cernées. 
 
Ainsi selon des modalités définies par délibération du conseil com-
munautaire du 14 décembre 2022, le projet de modification n °6 du 
PLU de Couzeix a fait l’objet d’une concertation auprès du public et 
des services de l ’Etat. 
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Durant cette période un dossier montrant l ’état d’avancement des 
travaux de la procédure et contenant tous les documents d ’études a 
été mis à disposition du public du 27 février 2023 jusqu’au 29 mars 
2023 aux heures d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h30) et au siège de Limoges Métropole (du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00) 

Le Commissaire Enquêteur a pu recueillir des témoignages très po-
sitifs sur le bilan de cette action.  

 
 
2.7 Participation du public  

 
 

2.7.1 Fréquentation des moyens numériques : 
 

Aucun site dédié à la modification du PLU n’a été mis en place.  

 

2.7.2 Comptabilisation des observations 

 

La comptabilisation des observations est la suivante : 
- 0 observation inscrite sur le registre ; 
- 0 courrier annexé ; 
- 2 contributions par Internet ; 
- 0 pétition ; 
- 0 proposition. 

 
Observations du public reçues par internet 
 
Les réponses en italique sont présentées dans le mémoire en  r é -
ponse  de Limoges Métropole. 
 
1ere observation de Monsieur , concernant la 
réactualisation du nombre de logements prévus sur la zone et la mo-
dification de densité (à préciser). 
Réponse de LM :  
Il a été décidé de modifier le nombre de logements prévus au sein 
de la notice et de l’OAP pour pouvoir afficher l’objectif de 90 loge-
ments à minima. Cela permettra la mise en cohérence de la modifi-
cation du PLU avec le projet porté.  
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2eme observation de Mr , portant sur : 

- Les réseaux d’eau potable comme des eaux usées pour les-
quels les indications sur leurs créations, leur configuration et 
leur capacité lui semble insuffisantes.  

- Il souhaite également des précisions sur les capacités de re-
traitement des eaux usées compte-tenu de l’installation d’un 
site industriel et de nombreux logements. 

Réponse de LM :  
Les eaux usées du site (aussi bien des habitations, services et usine) seront 
acheminées par gravité à la Station d’Epuration de Limoges, la station de 
Couzeix n’étant pas adaptée 
 

- L’ intention de procéder à des « montages financiers inno-
vants » afin de produire des logements bon marché. Il sou-
lève la question de la qualité de ces constructions et donc de 
leur pérennité. En filigrane la question de la fréquentation des 
logements sociaux apparait, or la nature des logements pro-
posés par le bailleur social n’est pas précisée.  

• Réponse de LM : ces informations sont tirées de la notice d’enquête publique 
relative au projet et non pas à la modification du PLU. La question posée est 
donc hors champ de la présente enquête. Il faut ajouter à cela que le PLU 
n’a pas à définir la nature des logements sociaux qui seront créés.  
Il peut tout de même être répondu, pour éviter toute mauvaise 
incompréhension du dossier présenté dans le cadre du permis d’aménager, 
qu’il ne s'agit en aucun cas de faire du logements "peu qualitatifs". En effet 
dans le document cité "Domaine du Mas de l'Age", correspondant au cahier 
de programmation des espaces publics versé au dossier de 
Permis d'Aménager, il est inscrit :  
" La puissance publique a donc décidé de privilégier de nouvelles manières 
d’appréhender la question de l’habitat : 
- La qualité du logement passe dans un premier temps par sa générosité et 
son accès à la lumière et au paysage : des logements traversants, qui 
proposent des caractéristiques similaires à de l’habitat individuel, 
- Des logements abordables, sur la base de montages financiers et juridiques 
innovants (BRS, bail emphytéotique, habitat participatif), permettant à toutes 
et tous un accès facilité à la propriété mais rompant avec les montages 
classiques. 
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- Une volonté publique de collaborer à la mise en place de solutions 
alternatives, viables, duplicables et rentables : travailler avec les opérateurs 
et les professionnels de l’immobilier pour faire de ce projet une preuve de 
concept, 
- Enfin, c’est intégrer des lieux, des espaces partagés, collaboratifs, qui 
permettent de mettre en commun des services pour optimiser les dépenses 
et de créer les conditions d’une réelle communauté d’intérêt." 
 
Comme expliqué dans ce document, le caractère innovant de ce programme 
de logements réside dans : 

• L'association du public en amont de la recherche de porteurs de projet de 
donc de la réalisation du programme de logements, afin d'assurer à ce futur 
quartier une réponse au plus près des besoins, du parcours résidentiel 
et d'une mixité générationnelle.  

• L'association de l'ensemble des acteurs intervenant dans le processus d'ac-
quisition  

• Être en mesure de porter un projet innovant avec des logements serviciels, 
des nouveaux modes d'habiter et d'accès à la propriété 

• Un objectif de qualité sur la totalité du programme, que ce soit social ou libre, 
afin de proposer des caractéristiques similaires à de l'habitat individuel. 
  

 
- L’accès à la RD 947 suscite des interrogations qui concernent 

l’utilisation éventuelle de parcelles qui ne sont pas comprises 
dans le périmètre de l ’OAP pour réaliser « l ’ interface » dont 
il est question dans l ’ avis de la DDT.  

Réponse de LM : Les parcelles impactées par cet aménagement 
appartiennent d'ores et déjà à la commune de Couzeix. Les biens 
situés au 42 et au 44 Avenue de Limoges ne sont pas concernés par 
le périmètre de projet, et se trouvent bien hors de ce champ dans  le 
cahier de programmation des espaces publics, qui ne vise que la 
voirie de l'Avenue de Limoges afin de mettre en place une 
signalétique nécessaire pour l'accès au futur site du Mas de l'Age.  
 
Les délaissés ne sont pas intégrés dans le projet dit «  de 
reconversion du site militaire du Mas de l’Age  ». Ils pourraient, à 
terme, et selon l’espace disponible être aménagés (programmation 
non travaillée à ce jour).  
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2.7.3 Synthèse des avis des administrations et des personnes 
publiques associées à l’élaboration du projet  
 
Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

La modification du PLU n’appelle aucune observation particulière 
de la part de la DRAC. Le projet d’OAP se situe en dehors du rayon 
de protection des 500m du château du Mas de l’Age, monument 
historique partiellement inscrit en date du 18 février 1975. Le site 
concerné n’est pas inscrit dans un périmètre SPR, ni dans une 
zone de protection archéologique. 
 
 
Avis de l’Agence Régionale de Sante nouvelle aquitaine  
Par courrier du 19 juillet 2023, l’ARS fait savoir que les 
modifications intervenues après consultation des Personnes 
Publiques Associées (PPA) ne sont pas de nature à modifier l’avis 
émis le 24 mars 2023. Cependant la copie de cet avis antérieur 
n’a pas été transmis en pièce jointe. L’ARS a émis plusieurs 
remarques lors de la consultation préalables. En particulier sur la 
nécessité de réaliser des actions de dépollution avant fouissement 
des sols lors des phases de construction au vu du passé militaire 
du site ; également concernant les nuisances sonores entre la 
future entreprise, les zones d’activités et les habitations. En 
réponse il a été précisé qu’une zone tampon sera matérialisée 
avec la création de lisières végétales, à définir dans la 
règlementation de la zone Ui. 
 
 
 
Avis de la Direction Départementale des Territoires  
La création de logements entraine des questionnements de 
mobilité, d’autant plus que l’avis de DTT portait sur la création de 
60 logements initialement prévus, dont le nombre a été porté par 
une décision modificative à 90. En effet la zone à vocation 
résidentielle sera traversée autant par des véhicules légers que 
lourds. Des renseignements supplémentaires sont demandés 
concernant les créations ou aménagement de voirie, leur 
destination ainsi que pour les mobilités douces, cheminements 
piétons et pistes cyc lables. Le plan d’aménagement de l’OAP 
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suscite également des interrogations concernant l’accès à l’ouest 
(manque de précision). Il en va de même pour l’interface avec les 
parcelles situées de part et d’autre de la route de Limoges alors 
qu’elles ne sont pas incluses dans l’OAP.  
Concernant les actions prévues pour la mise en valeur des 
continuités écologiques (article L.151-6-2 du Code de l’Urbanisme) 
ne sont pas clairement décrites dans un paragraphe dédié.  
 
Avis de la Direction Interdépartementale des Routes centre -ouest 
Pas d’observations dans la mesure où la modification de zonage 
n’a pas d’incidence sur la RN 520.  
 
Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat  
Pas d’observations particulières.  
 
Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie  
La CCI s’enquiert des conséquences de la nouvelle implantation 
de l’entreprise sur le site du Mas de l’Age, car celle -ci entrainera 
le départ de cette même entreprise d’une autre commune de 
Limoges Métropole, ce qui pourrait avoir des effets économiques 
négatifs pour cette commune et créer une nouvelle friche 
industrielle. La nature des mesures d’accompagnement n’est pas 
clairement explicitée. 
 
Avis de l’Autorité environnementale (MRAe)  
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) des 
Pays-de-la-Loire a accusé réception de la demande de la 
commune. 
Elle a produit un avis comportant diverses observations pour 
lesquelles Limoges Métropole a produit un mémoire en réponse.  
L’avis de l’autorité environnementale, introduit dans le dispositif 
des études d’impact par la loi n°2005-1319 du 25 octobre 2005, a 
été joint au dossier mis à l’enquête.  

 
Dans ses conclusions la MRAe précise que le dossier «  repose sur 
un diagnostic clair des enjeux du site, la sensibilité 
environnementale du secteur du projet étant particulièrement mise 
en avant. Le projet de modification témoigne de l’effort de prendre 
en compte les enjeux identifiés à travers des mesures d’évitement 
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et de réduction ». 
 
Ce diagnostic s’appuie en outre sur les études particulières 
relatives au paysage et au patrimoine, aux milieux naturels, à la 
faune et la flore, sur l’inventaire des zones humides, au volet 
acoustique et sur l’étude d’incidence Natura 2000.  
 
L’analyse des incidences du projet mérite selon la MRAe d’être approfondie 
sur quelques points. 
 

- Risques et nuisances 
Concernant le manque de précisions concernant les flux de circulations 
induits compte tenu des distances d’éloignement des routes des différentes 
zones aménagées. Il a été recommandé d’approfondir les incidences en 
matière de bruit, en particulier à cause des flux générés, en tenant compte 
de l’implantation des activités économiques prévues sur la zone Ui ainsi 
que des installations médicales et sportives évoquées dans la justification 
du projet. Limoges Métropole a apporté une réponse satisfaisante en 
proposant des solutions sur la question de la cohabitation entre les futures 
activités et les habitations existantes ou qui seront créées, et en 
mentionnant études de circulation et d’acoustique qui toutefois n’ont pas 
été transmises avec le dossier. 
 
Le risque naturel semble faible puisque le site n’est pas concerné 
par le PPRi. Les autres risques recensés (retrait/gonflement des 
argiles, risque sismique, radon…) devront être pris en compte à 
travers les dispositions de construction qui seront vérifiées au 
moment de l’octroi des autorisations d’urbanisme.  
 

- Biodiversité 
Le dossier devrait faire ressortir plus clairement les incidences 
résiduelles sur les espèces d’intérêt patrimonial et la préservation 
des espaces de nidifications. Le dossier de présentation ne permet 
pas de déterminer précisément qu’elles sont les incidences 
résiduelles du projet sur les espèces d’intérêt patrimonial 
(batraciens, chiroptères…).  
Limoges Métropole met en avant une demande de dérogation au régime 
des espèces protégées qui a été déposé auprès de la DREAL le 16 octobre 
2023 dont on n’a pas eu communication. 
Concernant la perméabilité des clôtures, permettant le passage de 
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la petite faune, la MRAe recommande de modifier le règlement. 
Limoges Métropole indique qu’il n’est pas possible d’imposer de 
manière uniforme et ferme cette mesure dans la zone Ui, car 
incompatible avec les besoins de l’activité industrielle en matière 
de sécurisation des locaux. 
 

- Paysage et patrimoine 
Le MRAe a demandé de démontrer que le coefficient d’emprise au 
sol demeurait cohérent avec les orientations de l’OAP relative à la 
préservation des espaces naturels prévus sur le site.  
Limoges Métropole défend la cohérence de cette offre avec le 
projet global porté sur le quartier (en particulier en tenant compte 
des besoins que les 300 salariés de l’entreprise Hermès, ainsi que 
le centre sportif de formation, génèreront sur la commune en 
termes de logement. Le projet répond aux objectifs du PRU en 
permettant la reconstitution d’une offre de logements et la 
requalification d’une friche.  
Par ailleurs la commune maîtrise bien son urbanisation et (68% 
des objectifs du PLH 2019-2025 ont déjà été atteints) et reste 
vigilante à la réduction de consommation d’espace.  
A cela s’ajoute l’attente de l’adoption du PLU intercommunal (2027 :2028) 
et la réflexion portée sur sa compatibilité avec le SCOT qui irait plus loin en 
reclassant certaines zones 1AU en zones 2AU, mais sans que cette 
projection soit anticipée dans le projet. 
 
La MRAe recommande à la collectivité de recourir à des mesures de 
protection règlementaires telles que la création d’un espace boisé classé ou 
la mobilisation de l’article L-15-23 du code de l’urbanisme, selon lequel e 
règlement du PLU peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est 
fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d'arbres. 
 
L’autorité communale ou intercommunale compétente en matière 
d’urbanisme peut donc répertorier et localiser les éléments, sites 
et secteurs qu’elle choisit de protéger en application de cet article. 
Elle doit le faire au moment de l’élaboration de son PLU, sur la 
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base d’enjeux relevés par le diagnostic, retranscrits dans son 
projet d’aménagement et de développement durables et traduits 
dans les pièces réglementaires. La réduction de ces éléments, 
sites et secteurs n’est possible que lors d’une révision du PLU.  
 
L’identification, facultative, de ces éléments, qui correspondent le 
plus souvent à des haies, alignements d’arbres, arbres 
remarquables isolés, secteurs bocagers entiers, mares, et autres 
entraîne une protection variable.  
 
En effet, c’est la partie écrite du règlement qui définit les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Il peut alors 
s’agir de simples préconisations visant à guider les propriétaires 
dans la gestion de leur terrain, comme il peut s’agit de règ lements 
précis et prescriptifs, obligeant par exemple la compensation en 
cas d’arrachage d’arbre, ou indiquant qu’au sein des espaces 
identifiés par cet article, seuls les travaux d’entretien sont 
autorisés, que les exhaussements et affouillements sont interdits, 
que les clôtures avec soubassement sont interdites, etc.  
 
Le régime de la déclaration préalable s’appliquant de fait permet 
un contrôle par le Maire des incidences potentielles de l’opération 
projetée sur l’élément identifié. Il pourra s’opposer à la déclaration 
en s’appuyant sur les différents critères posés par  les textes et la 
jurisprudence. 
 
 

 

 

2.8 CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 

 
Les registres papier et contributions électroniques, ainsi que les 
dossiers d’enquête tenus à la disposition du public ont été récu-
pérés le 2 février 2024 par le Commissaire enquêteur. 
A l ’expiration du délai de l ’enquête, le registre d’enquête a été mis 
à la disposition du commissaire enquêteur et clos par  lui. (Art. 
R.123-18 à R.123-20 CE).  

Le mercredi 14 février, le commissaire enquêteur s’est réuni en 
visioconférence avec le porteur de projet  représenté par monsieur 
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Irribaria et lui a communiqué ses observations sous forme écrite 
et orale afin que celle-ci puisse produire des réponses aux 
observations retranscrites dans le procès-verbal de synthèse.  Le 
mémoire en réponse du porteur de projet a été transmis par 
Internet. 
 

 
 
2.9 COMMENTAIRES DU COMMSSAIRE ENQUËTEUR 

Les informations et les éléments présentés par le porteur de pro-
jet sont regroupés au sein d'un dossier bien documenté. 
Ce dossier réalisé par un cabinet réputé aborde clairement les mé-
thodes utilisées, l'état initial, la démarche ayant conduit au choix de 
modification, l'évaluation des impacts et des effets cumulés. Il com-
prend aussi les mesures de suppression, de réduction ou de com-
pensation proposées.  
 
L'ensemble des rubriques exigibles par le Code de l’environne-
ment est traité. 
 
Au cours de l'enquête, le public a pu faire part de ses observations 
et propositions conformément au déroulement d’une enquête 
publique. Il faut regretter le manque de participation des habitants, 
sans doute peut-on l’attribuer au fait que la concertation préalable 
a permis d’apporter les informations nécessaires à l’ensemble des 
habitants de Couzeix concernés. 
 
 
Le, 2 mars 2024 
Le commissaire enquêteur  
Hervé Coulaud 
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Conformément à l’article R. 123-19 du code de l’environnement le Commis-
saire enquêteur a consigné ci-après, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 

réserves ou défavorables au projet.  
 

 

1 RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 
 
Le Maire de la commune de Couzeix a fait savoir à la Communauté 
Urbaine de Limoges Métropole (AOE) qu’il souhaitait engager une 
procédure de modification du PLU de sa commune.  

 
La modification n°6 du PLU (en application de l’article L.153-41 du 
code de l’urbanisme) porte sur l’inversion des zones 1AU et Ui, ainsi 
que sur l’inconstructibilité des zones humides, classées en N, pour 
assurer leur pérennité. La modification de l’OAP du Mas de l’Age 
présente l’opportunité pour sa commune d’un agrandissement de la 
zone UI. 
 
 

2 OBJECTIFS 
 

Une évolution du PLU en vigueur est nécessaire compte tenu des 
projets d’aménagement d’une zone constructible pour accueillir 
des logements et un site de production industriel.  
 

Les évolutions de surface et des usages de cette zone entraine 
des modifications du règlement graphique et du règlement écrit. 
Cette évolution de l’OAP implique selon le code de l’urbanisme 
une procédure de modification de droit commun du document.  

Aujourd’hui la vision de la commune sur l’aménagement de ce site 
a évolué en fonction de de différents paramètres.  

Tout d’abord l’arrivée d’in projet économique avec l’implantation 
d’une unité de production pour la société Hermès. Comme l’a 
souligné le porteur de projet la localisation du Mas de l’Age est 
intéressante pour cette société à divers titres. Elle lui offre  : une 
possibilité d’extension qui se concrétisera par la création de 
nouveaux emplois, une desserte routière intéressante mais aussi 
un cadre de travail de qualité. Pour Limoges Métropole cette 
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installation pourrait-être à l’avenir un élément de visibilité du 
territoire à plus grande échelle.  

 

Le projet de la commune participe également au programme de 
renouvellement urbain de Limoges Métropole, avec une offre 
résidentielle variée comportant une partie de logements sociaux, 
avec une politique de densification du maillage urbain (la 
programme de construction de logements ayant été porté de 60 à 
90 unités). 

 

Enfin Limoges Métropole et la Commune de Couzeix ont conduit 
une réflexion globale sur l’aménagement du site en y intégrant des 
structures de rencontre et de loisir correspondant aux attentes des 
populations. La présence d’une zone verte protégée, qui restera 
ouverte à tous, au sein de laquelle les circulations seront 
aménagées est un atout supplémentaire.  

 

3 AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

La modification du PLU semble se faire avec l'accord de tous les 
propriétaires fonciers riverains concernés, puisqu’aucune 
observation défavorable n’a été enregistrée au cours de l’enquête 
publique. 
 
Le projet est porté par un établissement public intercommunal 
expérimenté dans ce domaine, disposant de la maîtrise technique 
et financière pour la conduite d’une telle opération.  
 
Les étapes d'information et de consultation préalable du public ont 
contribué largement à l'émergence du projet et à des modifications 
essentielles pour son admissibilité.  
Des variantes d'installation ont été étudiées. De nombreux critères 
ont été analysés pour déterminer la variante optimale.  
Les lieux d'implantation des futures constructions respectent les 
dispositions réglementaires les concernant.  
 
L'étude environnementale, sans méconnaître l' impact potentiel de 
telles installations, est suffisante et proportionnée au projet. Elle 
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n’indique aucun obstacle rédhibitoire  
 
Le porteur de projet s'engage à respecter le principe d’une voierie 
transversale sur l’ensemble du site du Mas de l’Age primordiale 
pour intégrer de manière optimale le nouveau quartier au tissu 
urbain existant urbain et pour gérer les mobilités qui en 
découleront. De même valorise les mobilités douces et ouvre à 
des aménagements piétons.  
Il sera sans doute utile d’apporter des précisions supplémentaires 
sur le traitement des cheminements dans la zone verte ainsi que 
sur le traitement des lisières. 
 
Par ailleurs il est important de rappeler que ce projet d’évolution 
du PLU de Couzeix applique les mesures ERC (éviter -réduire-
compenser) de manière satisfaisante en tenant compte des 
problématiques environnementales énoncées dans les différents 
programmes cadres. Les mesures d’évitement, de réduction 
d’impact et de compensation proposées, nous paraissent 
pertinentes au regard des enjeux soulevés. Un certain nombre 
d’entre-elles, notamment concernant les chiroptères, devront faire 
l ’objet d’un suivi dans le  temps. 
 
Le projet ne consomme pas d'espace agricole.  
 
Le projet retenu respecte la distance minimum de 500m par 
rapport au seul bâtiment inscrit à proximité.  
 
Les retombées financières, sous forme de taxes, représentent un 
montant non négligeable pour cette commune et profiteront à toute 
la population. 
 
C'est l'environnement qui est la source principale des 
préoccupations pour ce projet.  

Les types de nuisances importantes identifiées au cours de 
l ’enquête sont d'une part les risques concernant l 'avifaune et les 
chiroptères et d'autre part le bruit développé même s'il reste 
inférieur aux valeurs réglementaires. Nous estimons qu'il faudra 
être particulièrement vigilant sur ce point car le niveau ambiant 
quartier résidentiel est faible.   
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En synthèse : les mesures d’évitements sont, le respect strict de 
la zone urbanisée actuelle, évitant ainsi tout augmentation de 
l ’artificialisation des milieux naturels  ; le déplacement de la zone 
économique sur la partie du secteur présentant le moins de 
sensibilité environnementale ; le retrait des zones humides de la 
zone constructible évitant tout impact sur les espèces à risque.  
 
Les mesures de réduction consistent en une réutilisation des 
surfaces déjà goudronnées de manière à limité une extension de 
l ’ imperméabilisation des sols qui entrainerait une augmentation du 
ruissellement des eaux ; l ’utilisation de revêtements perméables 
pour les aires de stationnement,( La question des aires de parking, 
outre le fait que leur création est très encadrée dans les 
règlements ne semble pas poser de difficultés particulière compte 
tenu de leur implantation dans la zone la plus artificialisée du 
site.);une « renaturation » des pourtours permettant la réduction 
des impacts visuels et sonores tout en favorisant la permanence 
des habitats faunistiques. 
 
Les mesures ERC vont permettre de réduire les nuisances ou 
impacts (y compris l’impact visuel) que le projet d’aménagement 
est susceptible d’engendrer.  

 
 
 

En conclusion, le commissaire enquêteur émet un 
AVIS FAVORABLE  

 
 
 
 
Le, 2 mars 2024 
 
Le commissaire-enquêteur 
Hervé COULAUD              
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Limoges Métropole-Délibérat ion du 2 décembre 2021  
Modif ication n°6 du PLU de Couzeix-agrandissement de la zone Ui et 

modif ication de l ’OAP  
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Annexe 2 
Limoges Métropole dél ibération du 14 décembre 2022  

Modif ication n°6 du PLU de Couzeix  
Modali tés et objecti fs de la concertat ion préalable  
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Annexe 3 
Limoges Métropole dél ibération du 12 mai 2023  

Modif ication n°6 du PLU de Couzeix  
Bi lan de la concertat ion préalable  
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Annex 4 
Décis ion du Tr ibunal Administrat i f -désignat ion du commissaire enquêteur  
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Annexe 5 

Déclarat ion sur l ’honneur  
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Annexe 6 

Fiche d’ ident i f icat ion  
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Annexe 7 

Arrêté de Limoges Métropole du 30 novembre 2023 –  ouverture de l ’enquête publ ique 
pour la modif icat ion n°6 du PLU de Couzeix  
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Annexe 8 
Aff ichage règlementaire  
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Annexe 9 
Avis de la DRAC 
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Annexe 10 

Avis de l ’ARS  
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Annexe 11 

Avis de la DDT 
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Annexe 12 

Avis de la DIR Centre-Ouest 
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Annexe 13 

Avis de la Chambre de Métiers et  de l ’Ar t isanat  
 

 



51 

 

 
Annexe 14 

Avis de la MRAE 
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Annexe 15 

Mémoire en réponse de Limoges Métropole à l ’av is de la MRAe  
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Annexe 16 

Certificat d’affichage Ville de Couzeix 
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Annexe 17 
Annonce légale dans Le Populaire  
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Annexe 18 
Annonce légale dans l ’Union et Terr i toi res 

 

 


